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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« 3° Les candidats justifiant, à la date de publication des résultats d’admissibilité, de la détention 
d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de préciser que les candidats détenteurs d’un master pourront 
également se présenter à l’un des concours de recrutement des enseignants du second degré, y 
compris dans une discipline autre que celle qu’ils ont étudiée en licence.


